
LA SEMAINE RELIGIEUSE

2° Léon XIII condamne' énergiquement, comme il l'a fait
souvent déjà, les écoles mixtes et neutres. " Il faut fuir à tout
prix comme très funestes, dit-il, en parlant de ces dernières, les.
écoles où toutes les croyances sont accueillies indifféremment-
et traitées de pair, comme si pour ce qui regarde Dieu et les.
choses divines, il importait peu d'avoir ou non de 'saines doe-
trines et d'adopter la vérité ou l'erreur. "

3° -Léon XIII définit l'école catholique celle qui est tenue-
par " des maîtres catholiques, dont les livres de lecture et.
d'enseignement sont approuvés par les évêques", et dont tout
le système s'harmonise avec les besoins et devoirs religieux des.
jeunes élèves. En dehors de ces conditions, l'école offre aux
enfants catholiques les dangers les plus graves, et c'est une-
suprême injustice (le mot est de Léon XIII) de forcer les pères.
de famille à y exposer ceux dont l'Auteur de la nature leur a
confié le soin. Quand les catholiques demandent-et c'est leur
devoir de le demander et de le revendiquer-que l'enseignement
des maîtres concorde avec la religion de leurs enfants, ils usent.
de leur droit. Et il ne se pourrait rien faire de plus injuste que
de les mettre dans l'alternative ou de laisser leurs enfants.
croître dans l'ignorance ou de les jeter dans un milieu qui
constitue. un danger suprême pour leurs âmes."

DEUXIÈME PARTIE

APPRÉCIATION DE TOUS LES ÉVÉNEMENTS QUI SE RAPPORTLT A
LA QUESTION SCOLAIRE DU MANITOBA DEPUIS LA LOI DE 1890'

JUSQU'A CE JOUR.

10 - Puisque la loi de 1890 constituait une véritable injustice-
envers la minorité catholique du Manitoba, c'était le devoir des
évêques de prendre la défense de cette minorité. Ils l'ont fait,
et Léon XIII veut bien les en louer en ces termes: " Aussi,.
lorsque la nouvelle loi vint frapper l'éducation cathalique dans
la province du Manitoba, était-il de votre devoir, Vénérables.
Frères, de protester ouvertement contre l'injustice et contre le.
coup qui lui était porté; et la manière dont vous avez rempli-
ce devoir a été une preuve de votre commune vigilance et d'unk
zèle vraiment digue d'évêques. Et bien que sur ce point chacun
de vous trouve une approbatin suffisante dans le témoignage
de sa conscience, sachez néanmoins que Nous y ajoutons notre-
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